_ Le ministere
de la SZcuritZ publique

La mission du ministere de la SZcuritZ publique est de veiller ~ ce que la
population quZbZcoise bZnZficie dOun milieu de vie sZcuritaire, propice
" son dZveloppement collectif, dans le respect de ses droits et de ses
libertZs individuelles. Le Ministere intervient notamment en matiere de
prZvention et de lutte contre la criminalitZ, de gestion des services correc-
tionnels, de meme qud” I10Zgard de la sZcuritZ civile.

LA SfCURITf CIVILE

Le ministere de la SZcuritZ publique a, entre autre s, pour mission dOZlaborer
le plan national de sZcuritZ civile. Il est responsable de la coordination
des actions gouvernementales et de IOadministration des programmes
dDassistance financiere en cette matiere. Dans cette perspective, il est
aussi chargZ dOinformer, de soutenir et de conseiler les ministeres et
organismes du gouvernement, les citoyens et les municipalitZs.

Depuis 10entrZe en vigueur de laLoi sur la sZcuritZ civile, en 2001, le
partage des responsabilitZs en matiere de sZcuritZ civile est clairement
Ztabli. Ainsi, le citoyen est le premier responsable de sa sZcuritZ. En cas
de sinistre, les municipalitZs sont les autoritZs responsables de IQinstauration
et de la gestion des mesures dOurgence sur leur territoire. Elles doivent
Ztablir un schZma de sZcuritZ civile. Les municipalitZs doivent pouvoir
compter sur le soutien des ressources gouvernementa les dont le
Ministere est le coordonnateur.

Plaintes examinZes par le Protecteur du citoyen

Motifs de plainte Motifs de plainte

> e . . . . a I
SZcuritZ civile Plaintes Motifs de plainte e fondZs

2006-2007 6 8 6 2

* E I0exclusion des plaintes dont le traitement a ZtZ rZorientZ ou interrompu

NATURE DES PLAINTES

Les plaintes des citoyens portent gZnZralement sur [Oadministration des
programmes dOassistance financiere. Les motifs dOisatisfaction visent
|OadmissibilitZ aux programmes et le montant de 10aide offerte.
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LOZrosion des berges du Saint-Laurent

En 2006-2007, la gestion du phZnomene delé@tm@sjen du Saint-Laurent a
constituZ une problZmatique significativetitepNtjnestere, dans sa respon-
sabilitZ de sZcuritZ civile. Elle a faitl@oibjetrdéntion officielle de la Protectrice
du citoyen. E cet Zgard, les fonctions du évirdatsse sont principalement la
coordination des actions gouvernementalesjol®mdarmunicipalitZs et aux
citoyens ainsi que le volet prZventif de sem@satPmssistance financisre.

Au printemps 2006, deux comitZs de citoyZg®daltala C™te-Nord se sont
adressZs au Protecteur du citoyen relativegestipA gouvernementale du
phZnomene de IOZrosion des berges du Sdieut aifevatrche visait principa-
lement le ministere des Affaires municipald®Zgiodeset le ministere de la
SZcuritZ publique, qui assumaient alors cohj@nteatership du dossier.
En novembre 2006, le Conseil des ministrda coaofidiitation du dossier au
ministere de la SZcuritZ publique.

Au terme de son analyse, le Protecteur dustitoyequiil nOy avait pas lieu
dOintervenir ~ I0Zgard des demandes parteslie@sitys. Entre autres, il ne
disposait dOaucun motif raisonnable pounreaustréOanalyse de la situation
qui lui Ztait prZsentZe. De plus, certaires praitife gortaient sur des dZcisions
prises par les autoritZs locales ou rZgionaikss les sont pas assujetties ~ sa
compZtence. Toutefois, deux ZIZments du dessier son attention et fait
IGobjet dOune intervention officielle : ldaydajpandilitZ de IQinformation en
temps opportun ainsi que le plan gouvernateeveatio®i

De 2000 ~ 2004, un comitZ dOexperts a Ztiidienes afipects du
phZnomene afin de caractZriser |OZtatate [@esitoatitZ agissait sous la super-
vision dOun comitZ de coordination rZunisegnpriesigaux ministeres
concernZs, soit le ministere des Affaires esueticlpalRZgions, le ministere de
la SZcuritZ publique, dans sa responsahiiitdé I@2gcuritZ civile, le ministere
des Transports, le ministere des Ressourtes eiatledd Faune, ainsi que le
ministere du DZveloppement durable, de |Gd\étaeemarcs.

E I0automne 2004, IOinformation sur lestifsépias/tfetransmise aux autoritZs
locales et aux citoyens. Par la suite, les\€itoytesis acces ~ des renseignements
plus complets et dZtaillZs quOen juin 20B6pidokicaton du rapport du comitZ
dOexperts.

Ainsi, pendant pres de deux ans, les citoyemsisddgormZs de la prZsence
de risques affectant la sZcuritZ de leurdateillesdtiens, nOont eu aucune infor-
mation sur les actions concrestes ~ poser ringentiess des autoritZs locales
et gouvernementales. Rien non plus sur EspagpgesabilitZs entre les nombreux
intervenants. Au cours de cette pZriode, peditdsiréti les municipalitZs
rZgionales de comtZ nOont reeu que des tigesspdiminaires sur I0amZ-
nagement du territoire. Selon IQinformatiotegtetedu citoyen a pu obtenir, elles
attendaient encore des orientations dZfiithessbea 2006.
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ConsidZrant tout ce qui prZcede, le 31 aaZP@&fi@6trice du citoyen a Zcrit aux
sous-ministres du ministere des Affaires rsugticipal®Zgions et du ministere
de la SZcuritZ publique afin de sOassureZoceupatiqns soient considZrZes
dans les dZcisions et les actions ~ venintCaleasaoulevZ IOimportance dZter-
minante, compte tenu de la nature des eaojewst, idQpopulation de manisre
prZcise, complete, comprZhensible et en tempsEdigp@insistZ sur IOutilitZ de
faire conna’tre aux citoyens leurs responaliil@Zsleur disposition et les
mesures qui les concernent. Elle a aussiasodtigazitZ de fournir aux munici-
palitZs et aux municipalitZs rZgionales de maifgAi¢éetravail et de communi-
cation dont elles ont besoin pour assumesdeansatibre de sZcuritZ civile,
dbamZnagement du territoire et de servidesioria poputre, la Protectrice du
citoyen a rappelZ aux sous-ministres quecteussie®izent avoir rapidement
acces "~ une information claire quant au partagerdsbilitZs, ~ la coordination
des interventions, aux programmes mis enlfnitzelmién des connaissances.
Enfin, elle a indiquZ que le plan gouvernetaer&atld@ devrait tre annoncZ et
mis en Tuvre dans les meilleurs dZlais. El@@aii®@ess engagZe ~ I0analyser des
son dZp™t.

Le 30 novembre 2006, le gouvernement a andmndé prZwvention des risques
concernant la gestion de diffZrentes manifasietitgsstels les mouvements de
sol, les inondations et I0Zrosion du littadaé HEfiait principalement trois
grandes_ Ztapes de la gestion de ce dossiatyseitei@a communication du
risque, IOidentification et le choix desBuligoada mise en luvre des solutions. Un
montant de 55millions de dollars sur cing r@val ggiup sa rZalisation, dont
26,6 millions de dollars pour IOZrosion des berges.

E ce stade-ci, le Protecteur du citoyen n@edtteascbrassurZ. Apres une
analyse du cadre publiZ et une rencontreegvésategants du ministere de la
SZcuritZ publique, il ne trouve pas la garsesiggloccupations en matiere
dOinformation aux citoyens et de concertitions des ZtZ effectivement consi-
dZrZes. Par consZquent, il exercera un slassige afn de sOassurer quOelles
trouveront Zcho dans la mise en fuvre du cAdeatitenget les actions concretes
des ministeres concernZs.

Le Protecteur du citoyen est dOavis que te dO&stision des berges est tres
inquiZtante. Sur la C™te-Nord, entre aummes)-ce phghace de nombreuses
propriZtZs et infrastructures. Il a une ircidémcidla sZcuritZ de nombreux
citoyens vivant dans 4 municipalitZs rZgioraes’,d81 municipalitZs et

7 communautZs autochtones. De plus, IOZmgsismedes bienite pas ~ la rZgion
de la C™te-Nord et comporte dOimportardsoisigues.Z€ plus ou moins breve
ZchZance, le gouvernement et ses partenaseesdiamement appelZs ~ intervenir
dans dOautres rZgions du QuZbec.
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Recommandations

Relativement " la mise en iuvre du cadre gouverneme ntal de prZvention
des risques concernant la gestion des manifestation s naturelles, et plus
prZcisZment au volet touchant I0Zrosion des berges,le Protecteur du
citoyen recommande:

Que la coordination de tous les acteurs gouvernementaux soit en
tout temps une prioritZ, Ztant donnZ IOampleur etd complexitZ de
ce dossier;

Que tous ces acteurs adaptent leurs fasons de faire et participent acti-
vement, au moment opportun et de fason harmonisZe, ~ la recherche
de solutions concretes ainsi quOau soutien des citoyens touchZs;

Que tous les ministeres et organismes impliquZs fassent conna’tre,
dans les meilleurs dZlais, les actions concretes quOils poseront, y
compris IOinformation aux citoyens;

Que tous les ministeres et organismes concernZs se dotent dOun
calendrier de travail avec des ZchZances connues;

Que tout autre ministere, organisme ou instance inte rvenant au dossier
sur une base ad hoc agisse dans ce meme cadre.

Commentaires du ministere de la SZcuritZ publique

Le ministere de la SZcuritZ publique reconna’t que la coordination gouver-
nementale confiZe au ministere de la SZcuritZ publique en fonction de son
r™le en sZcuritZ civile est un facteur de rZussite du cadre de prZvention.
fogalement, les dZmarches de communication du risque aux instances
rZgionales et municipales et, ultimement, aux citoyens concernZs doivent
stre orchestrZes avec soin en raison de leur importance. COest dailleurs
dans cet esprit que sOopere depuis novembre dernier la mise en luvre du
cadre de prZvention dans lequel sont engagZs les mi nisteres des
Transports, des Affaires municipales et des RZgions, du DZveloppement
durable, de IOEnvironnement et des Parcs ainsi quedes Ressources
naturelles et de la Faune.

La communication du risque, ~ laquelle est associZ Services QuZbec,
reprZsente une Ztape dZterminante dans la gestion du cadre de prZvention.
Ainsi, la responsabilitZ de cette communication du risque a ZtZ confiZe
des sous-comitZs des organisations rZgionales de la sZcuritZ civile en vue
de bien informer le milieu municipal et la population.

Par ailleurs, une structure de gouvernance interministZrielle a ZtZ mise en
place. Elle vise ~ assurer la gestion concertZe du cadre de prZvention et
la cohZrence de |Oaction gouvernementale dans les nitiatives de prZvention
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qui verront le jour au cours des quatre prochaines annZes. En outre, le
ministere de la SZcuritZ publique propose aux munic ipalitZs une
dZmarche concertZe qui dZbute par des analyses coZts-avantages, outil
dOaide " la dZcision leur permettant dDanalyser les solutions qui sOoffrent ~
elles, puis de choisir les mieux adaptZes.

Le Ministere souligne " cet Zgard que le comitZ int erministZriel a approuvZ
neuf protocoles dOentente en mars 2007, qui ont ZtZ signZs avec sept
municipalitZs de trois rZgions administratives. La coordination de ces
protocoles sOeffectue ~ 10Zchelle rZgionale avec le soutien des experts
techniques et scientifiques.

LES SERVICES CORRECTIONNELS

La Direction gZnZrale des services correctionnels d u ministere de la

SZcuritZ publique est responsable de IOapplicationde la Loi sur les services

correctionnels, laquelle a ZtZ abrogZe " la suite de IQentrZe en vigueur, en
fZvrier 2007, de la Loi sur le systeme correctionnel du QuZbec .

Elle a en consZquence les responsabilitZs suivantes:

fournir aux tribunaux des rapports prZsentenciels ou tout autre rensei-
gnement qui lui est demandZ;

Zvaluer les personnes qui lui sont confiZes;

assurer le suivi dans la communautZ et la garde des personnes qui lui
sont confiZes jusquO~ la fin de leur peine;

Zlaborer et offrir des programmes et des services de soutien ~ la
rZinsertion sociale des personnes contrevenantes et favoriser leur
acces ~ des programmes et services spZcialisZs offe rts par des
ressources de la communautZ :

faire de la recherche en matiere correctionnelle en association avec les
autres intervenants.

LE RiLE DU PROTECTEUR DU CITOYEN AUPRéS

DES PERSONNES INCARCfRfES

Au QuZbec, le Protecteur du citoyen remplit le r™le dOombudsman correc-
tionnel. Ce mandat de surveillance de IQactivitZ des services correctionnels,
et plus particulisrement des Ztablissements de dZtention, exige plus que

la seule analyse des plaintes dZposZes par les personnes incarcZrZes ou

leurs proches. Il nZcessite des visites rZguliesres des lieux de dZtention et
des interventions tant prZventives que rZparatrices.
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La garde en Ztablissement de dZtention implique un rapport dOautoritZ et
une dZpendance des personnes incarcZrZes envers les intervenants du
milieu carcZral. En ce domaine, IOftat est investdOun pouvoir, mais Zgalement
de responsabilitZs tres importantes. Le respect des droits fondamentaux,
dans un contexte dOenfermement, de sZcuritZ et de promiscuitZ devient
plus qudune obligation parmi dautres. Le Protecteur du citoyen a pour
mission de surveiller de fason indZpendante et impartiale la fason dont
les services correctionnels du QuZbec sOacquittent de ce mandat. Il agit
pour trouver une solution immZdiate ~ des problemes de nature variZe,
des problemes de vie quotidienne qui nOen prZsentent pas moins une
importance rZelle accrue dans un contexte dOenfermement.

Le Protecteur du citoyen sOintZresse entre autres ~ IQapplication et ~ la
mise en luvre de la Loi sur le systeme correctionnel du QuZbec . Maintes
fois ZnoncZe comme Ztant le meilleur moyen dOassurer la protection du
public, la rZinsertion sociale compte parmi les objectifs fondamentaux de
cette nouvelle loi. Pour cette raison, le Protecteur du citoyen intervient et
continuera dQintervenir afin que le recours ~ IOemprisonnement, lorsquOil
est imposZ, soit IQoccasion dOune prise en chargeignificative des personnes
contrevenantes " tous les niveaux et principalement en matiere de
rZinsertion sociale.

LE PORTRAIT DE LA CLIENTELE CORRECTIONNELLE

Le dernier portrait de la clientele correctionnelle , commandZ par le ministere
de la SZcuritZ publique, date de 2002 *. Voici quelques caractZristiques
qui ressortent de ce portrait:

LO%.ge moyen des personnes incarcZrZes dans les centres de dZtention
du QuZbec Ztait de 35 ans;

89%, Ztaient de sexe masculin;

23% des personnes contrevenantes interrogZes dZtenaient leur dipl™me
dOZtudes secondaires alors que 9,4% nOavaient pas terminZ le niveau
primaire. Une proportion tres importante des personnes rencontrZes
affirmait avoir dZcrochZ du rZseau scolaire avant I0%.ge de 16 ans. Parmi
ces rZpondants, 25% avaient quittZ I0Zcole avant mme IO%.ge de 14 ans;

46 % des rZpondants affirmaient occuper un emploi au moment de
IOimposition dOune mesure correctionnelle. En 2003, IQassistance-emploi
constituait la source de revenu dOenviron 20% de la clientsle fZminine
admise en dZtention

1/ ROBITAILLE, C., GUAY, J-P et SAVARD, C. (2002), Portrait de la clientsle correctionnelle du
QuZbec en 2001, MontrZal, SociZtZ de criminologie du QuZbec pour la Direction gZnZrale
des services correctionnels du ministere de la SZcuritZ publique du QuZbec.
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39% des rZpondants considZraient que la consommation de drogue ou
dOalcool constituait un probleme pour eux au moment de IOenquste.
Dans 54 % des cas, un dZlit avait ZtZ commis dans un tel contexte :

13,8 % des personnes rencontrZes affirmaient ne pas avoir de domicile
fixe et 5% se qualifiaient elles-memes de sans-abri;

51,5 % de la clientele correctionnelle disait avoir dZj" consultZ un
professionnel de la santZ pour des problemes liZs " la santZ mentale.

Pres de la moitiZ aurait envisagZ sZrieusement le suicide ; 34 % des
dZtenus auraient posZ un geste concret en ce sens.

Par ailleurs, des donnZes de 1995, rZpertoriZes par le ComitZ aviseur
dOEmploi-QuZbec (2005), indiquent que pres de 30% de la clientele
correctionnelle vit des problemes de santZ mentale.

2006-2007 : UNE ANNfE CHARNIERE

LOENTRfE EN VIGUEUR DE LALOI SUR LE SYSTéME
CORRECTIONNEL DU QUfBEC

Une mise en luvre attendue

La Loi sur le systeme correctionnel , adoptZe en 2002, nOest entrZe en
vigueur que le 5 fZvrier 2007. Tres attendue, cette r Zforme du cadre
normatif doit entra’ner de multiples transformations, tant dans les orientations
gue dans les faeons de faire en matiere correctionnelle.

Lors de 10Ztude de I1Oavant-projet de loi sur le systeme correctionnel, en
2002, le Protecteur du citoyen a dZposZ un mZmoire dans lequel il soulignait
IOimportance dOaccorder les ressources nZcessaires aux services correc-
tionnels afin que leur mission soit intZgralement remplie. Dans ses rapports
annuels subsZquents, il a demandZ " plusieurs repri ses la mise en
vigueur de cette loi, ce qui, faute des crZdits nZcessaires, nOavait pu stre
fait avant aujourdOhui. Il salue les efforts faits par le ministre et le ministsre
de la SZcuritZ publique, dans un cadre financier restreint, pour permettre
la mise en vigueur de cette rZforme, meme ~ des conditions minimales.

Les principes de la rZforme

La loi instaure un nouveau partage de responsabilitZs entre les services
correctionnels et la Commission quZbZcoise des libZrations condition-
nelles. Elle Znonce Zgalement le mandat des services correctionnels *

2/ ComitZ aviseur pour la clientele judiciarisZe adulte, (2005), C Portrait de IOemployabilitZ de la
clientele judiciarisZe adulte ayant des problemes de santZ mentale E.
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|OZgard de 10Zvaluation du niveau de risque et des besoins des personnes
contrevenantes. De meme, une place importante est accordZe aux orga-
nismes communautaires ~ titre de partenaires des se rvices correctionnels.

Cette loi reconna’t Zgalement des droits aux victimes dOactes criminels.
Elles acquisrent notamment la possibilitZ dOetre informZes de la date de
la libZration conditionnelle dOune personne incarcZrZe dont elles ont ZtZ
victimes. Elles pourront, dans certaines circonstances, faire valoir leur
point de vue " cet Zgar d.

La rZinsertion sociale reprZsente une responsabilitZ collective; la colla-
boration de tous les intervenants, tant du gouverne ment que de la
communautZ, demeure un moyen essentiel pour y parvenir. En accordant
une place accrue " la rZinsertion sociale, la loi impose des obligations
strictes au ministere de la SZcuritZ publique en matiere dOZvaluation et
dbadministration de programmes. Toutefois, la situation actuelle dans les
Ztablissements de dZtention laisse entrevoir des dZfis importants pour la
mise en luvre de cette nouvelle |Zgislation.

Le suivi et les attentes du Protecteur du citoyen

Le Protecteur du citoyen surveille IQapplication de ce nouveau rZgime.
E cet Zgard, les activitZs de prZparation, de formation ainsi que la mise
en place de la rZglementation et des directives dOapplication ont fait
IOobjet de son examen attentif, tout au long de la derniere annZe.

Il constate que les nombreux transferts dOZtablissement rendent plus
difficile IQinvestissement dans une dZmarche continue de rZinsertion pour
les personnes dZtenues. Ces interruptions, combinZes " 10Zloignement de
la famille et des proches, peuvent compromettre la rZussite de projets

prZparatoires ~ la sortie, tels les programmes dOactivitZs de formation
acadZmique, professionnelle ou psychosociale.

Le Protecteur du citoyen porte Zgalement une attention particuliere aux

nombreux chantiers que la Direction gZnZrale des services correctionnels

a mis en luvre pour assurer IQimplantation de la rZforme. Il a assistZ ~

plusieurs rencontres avec le personnel de cette Dir ection. Ses interventions
sont axZes sur les rZsultats de ces chantiers, lesquels sont, pour la
plupart, attendus au cours des prochaines annZes.

Pour IOheure, la rZforme a donnZ lieu " IOacquisition dOun nouvel outil visant
|IGZvaluation des risques de rZcidive et des besoinsdes personnes
confiZes aux services correctionnels. Cet exercice visant I0Zvaluation est
certes essentiel; il faut toutefois rappeler le r'™lefondamental des services
correctionnels quant ~ IOZlaboration et ~ la prestation de programmes
ayant pour objectif la rZinsertion sociale.
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La rZforme Ztant en implantation depuis fZvrier 2007, il est trop t™t pour
en analyser les impacts. Cependant, son implantatio n doit faire IOobjet
dOune attention constante pour assurer sa rZussite.Cette rZforme est
porteuse dOeffets positifs sur la sZcuritZ des citoyens et sur IOharmonie
sociale au QuZbec.

Il est ~ la fois paradoxal et inquiZtant que, parallelement ~ IOentrZe en
vigueur de la rZforme, IQacces aux programmes et activitZs ~ 10intZrieur
des Ztablissements soit de plus en plus restreint. Des services offerts sont
menacZs, notamment, faute de financement. Un dZcalage appara’t entre
les principes de cette rZforme et la rZalitZ telle que persue par le
Protecteur du citoyen lors de ses enquetes et interventions.

Pour le respect des principes sous-jacents " cette rZforme, le Protecteur
du citoyen juge essentiel le maintien des services offerts dans les Ztablis-
sements de dZtention ainsi que dans la communautZ. De meme, ~ moyen
terme, une offre accrue des programmes et des services est nZcessaire
pour ne pas compromettre le succes des objectifs de rZinsertion sociale
et de prZvention de la rZcidive.

Recommandations

Compte tenu que la connaissance du pr ofil et des caractZristiques des
diverses catZgories de personnes dZtenues est essentielle ~ la prise de
dZcision et " IOimplantation de mesures de rZinserion sociale adZquates,
le Protecteur du citoyen recommande:

Que la pertinence et IQefficacitZ des mesures de rZinsertion sociale
des personnes dZtenues, appliquZes pendant leur dZt ention et
planifiZes " leur sor tie, soient rZZvaluZes en tenant compte des
besoins plus spZcifiques, notamment ceux liZs ~ I0amZlioration de
IOZtat de santZ, ~ la prZvention de la violence et " la rZcidive ;

Que cette rZZvaluation soit suivie de |Qadoption dfbientations gouver-
nementales pour la rZinsertion sociale des personnes dZtenues et
de mesures particulieres en dZcoulant;

Que le portrait de la clientele des services correctionnels, en parti-
culier les caractZristiqgues sociales et pZnales des dZtenus, soit
mieux documentZ des 2008-2009 et tenu ~ jour par la suite.
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Commentaires du ministere de la SZcuritZ publique

» Depuis le dZp™t du rapport de recherche CPortrait de la clientele
correctionnelle du Quzbec 2001 E en septembre 2002, les activitZs visant
IOobtention dOun portrait continu de la clientele se sont poursuivies.

Avec IOimplantation de laLoi sur le systeme correctionnel du QuZbec
(LSCQ), la constitution dOun portrait continu de laclientele correctionnelle
et de ses caractZristiques a fait IOobjet dOune piitZ et sera intZgrZe, sur
une base rZcurrente, au programme de recherche des services correc-
tionnels du QuZbec (SCQ).

» Les prioritZs dOaction du CDocument de rZflexions & dDorientations
portant sur les programmes, services et activitZs d e soutien ~ la rZinsertion
sociale en Ztablissement de dZtention E vont faire IQobjet dOun suivi de leur
mise en fuvre au cours des prochaines annZes.

» Dans le cadre de IQimplantation de la LSCQ, les sevices correctionnels du
QuZbec sont " finaliser un CDocument de rZflexions et dOorientations
portant sur les programmes, services et activitZs d e soutien " la rZinsertion
sociale en Ztablissement de dZtentionE. Ce document, en plus dOZtablir
le cadre IZgal et normatif, les principes et un Ztat de situation, Znonce les
orientations et les prioritZs dOaction au regard de la mise en luvre des
articles 21, 22 et 23 de la LSCQ. De plus, les services correctionnels
implanteront sous peu un programme ZlaborZ en collaboration avec des
reprZsentants du milieu universitaire. Ce programme vise la prise de
conscience et la responsabilisation des personnes ¢ ontrevenantes, en
dZtention et dans la communautZ.

Plus particulisrement, la rZvision de IQinstruction provinciale 4D3 Soins
de santZ aux personnes incarcZrZes est prZzvue " [Oautomne 2007. Une
attention particuliere sera portZe sur IQimportance dOassurer le suivi et la
continuitZ des services de santZ lors du retour de la personne incar-
cZrZe en communautZ.

Au printemps 2006, le ministre de la SantZ et des Services sociaux et
celui de la SZcuritZ publique se sont rencontrZs et ont convenu, notamment,
de suivre 10Zvolution des discussions et des entenes conclues entre le
rZseau correctionnel, les agences de santZ et des s ervices sociaux et les
centres de santZ et de services sociaux des rZgions de QuZbec et de
Chaudisre-Appalaches. Les participants ~ cette renc ontre Ztaient
dOaccord pour examiner ce qui se fait dans ces rZgions, sur le plan des
soins de santZ physique et mentale ainsi que pour | es services sociaux
(toxicomanie, violence conjugale, dZviance sexuelle , dZficience intel-
lectuelle), afin dOenvisager la possibilitZ dOexpter ces ententes dans
dOautres rZgions du QuZbec. Le ministere de la SZcuitZ publique est
prZsentement en attente dOun reprZsentant provincid du ministere de la
SantZ et des Services sociaux pour commencer les tr avaux.
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LA CAPACITf CARCfRALE
LOZtat de la surpopulation

LOannZe 2006-2007 a ZtZ marquZe par un taux dOoccupation inZgalZ dans
les Ztablissements de dZtention du QuZbec, dZpassant la capacitZ
carcZrale®. Tout porte " croire que cette situation nOest ni ponctuelle ni
passagere. La quasi-totalitZ des Ztablissements a rZgulisrement ZtZ en
situation de surpopulation et cela, malgrZ IQaugmernation de leur capacitZ
opZrationnelle* au cours des dernisres annZes.

Cette capacitZ opZrationnelle a ZtZ augmentZe essentiellement par le
Cdoublage E des cellules, cOest-"-dire par le remplacement dOun lit simple
par des lits superposZs dans des cellules initialement consues pour une
seule personne. Or, malgrZ cette augmentation de la densitZ dOutilisation,
la capacitZ opZrationnelle des Ztablissements quZbZ cois est depuis
longtemps dZpassZe. LOajout de lits, qui Ztait au dZpart persu comme un
expZdient temporaire, est depuis 2003 devenu la norme.

La population carcZrale des Ztablissements quZbZcois est en constante
augmentation depuis les dix dernisres annZes. Bien que le nombre
dOadmissions ait chutZ de faeon importante ces dernieres annZes ®, la
population moyenne quotidienne a continuZ dOaugmenter. La population
quotidienne moyenne Ztait pour 2005-2006 de 1718,5 prZvenus, ce qui
correspond ~ une augmentation de 34,5% par rapport ©~ 2000-2001.
Cette augmentation et la rZduction importante du nombre moyen de
personnes en absences temporaires (de 1069,2 ~ 317,3) ont fait en sorte
que la population quotidienne moyenne dans les Ztablissements de
dZtention quZbZcois sOest chiffrZe " plus de 4 000 personnes®. La capa-
citZ opZrationnelle en mars 2007 Ztait de 3 767 places. Au cours de
|IGannZe 2006-2007, la capacitZ totale a ZtZ largemat dZpassZe °
plusieurs reprises. Des Ztablissements vZtustes acc ueillent de plus en
plus de personnes en surnombre.

3/ CapacitZ carcZrale: le nombre total de places pouva nt servir * IOhZbergement dOune personne
incarcZrZe. On utilise Zgalement |Qexpression C places rZelles E pour dZsigner cette capacitZ
par opposition au nombre de places disponibles, soit le nombre de places rZelles rZduit du
nombre de places fermZes.

4/ CapacitZ opZrationnelle : le nombre maximal de pla ces pouvant stre utilisZes de fason
rZguliere sans compromettre le cadre IZgal et sZcuritaire. Le ministere de la SZcuritZ publique
calcule la capacitZ opZrationnelle ~ 88% du nombre de places disponibles.

5/ Le nombre dOadmissions total Ztait de 43 911 pour D00-2001. En 2005-2006, il Ztait de 38 281.

6/ La population quotidienne moyenne Ztait de 3 231, 3 en 2000-2001. Elle est aujourdOhui
de 4 191,9 personnes.
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Au mois de mars 2007, dans les Ztablissements destinZs " la clientele
masculine, 4 041 places Ztaient disponibles. La capa citZ dite opZra-
tionnelle de ces Ztablissements, reprZsentant IOusage jugZ sZcuritaire,
Ztait Ztablie, pour cette meme pZriode, ~ 3 556 places.

Le 23 mars 2007, par exemple, les 16 Ztablissements destinZs "~ la clientele
masculine abritaient une population de 4 100 person nes, Zquivalant *
un taux dOoccupation de 116 % selon la capacitZ opZrationnelle. Cette
meme jour nZe, neuf de ces Ztablissements avaient plus de pensionnaires
que de lits disponibles.

Seulement "~ 10Ztablissement dOAmos, 101 hommes et une femnieZtaient
dZnombrZs, alors que le nombre total de places disponibles est de 86,
ce qui correspond "~ un taux dOoccupation de 118% de sa capacitZ
carcZrale et de 134% de sa capacitZ opZrationnelle. La population de
|IOZtablissement de Saint-JZr™me Zquivalait ~ 120,2 %le sa capacitZ
opZrationnelle et celle de I0Ztablissement de Hull ~ 127,8 %.

LOimpact de la surpopulation sur le rZseau des Ztablissements

Au-del” de ce taux dOoccupation, la gestion des places en Ztablissement
devient plus difficile et risquZe. Pour bien compre ndre IOampleur de la
problZmatique, il est nZcessaire de tenir compte des nombreuses
contraintes propres " la gestion carcZrale. Le clas sement des personnes
incarcZrZes en fonction de leur statut, prZvenus ® et dZtenus, la protection
devant stre accordZe " certains individus et la prZs ence de femmes tempo-
rairement incarcZrZes dans les Ztablissements destinZs " la clientele
masculine se trouvent au nombre de ces contraintes. Le milieu doit Zgalement
composer avec la lourdeur de la clientele ayant des besoins spZcifiques
comme, par exemple, les groupes criminalisZs et les personnes qui ont
des problemes de santZ mentale. La gestion de ces rZalitZs dans un
contexte de surpopulation est tres complexe et implique des dZcisions
dont IOimpact doit «tre bien mesurZ.

Le Protecteur du citoyen dZplore la persistance de cette problZmatique
quOil a soulevZe dans un rapport spZcial en 1999 etdans tous ses
rapports annuels depuis. Malheureusement, non seulement la situation ne
sOest pas amZliorZe, mais ses enquetes et visites I0amenent " constater
que les conditions de dZtention se sont dZgradZes.

7/ Dans certaines situations, des femmes peuvent stre temporairement incarcZrZes dans des
Ztablissements pour hommes. Elles sont alors isolZes de ceux-ci.

8/ PrZvenu: personne dZtenue sur dZcision du tribunal en attendant la tenue de son proces.
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Au cours du mois de janvier, le Protecteur du citoyen sOest rendu dans six
Ztablissements de dZtention afin de constater sur pl ace les consZquences
de la surpopulation sur les conditions de dZtention . Cette dZmarche a
permis de recueillir le point de vue des intervenan ts et des personnes
incarcZrZes.

Lors de ces visites, il a constatZ le manque dOespae et de places
disponibles dans les aires communes de vie. Un gran d nombre de
personnes incarcZrZes devaient dormir sur de minces matelas ~ meme le
sol, notamment dans les salles de classe et les gymnases.

Certains Ztablissements ont dz utiliser les cellules de I0admission,
dZpourvues dOune installation sanitaire adZquate, mur coucher les

personnes incarcZrZes. La salubritZ des cellules dGadmission, dont la

vocation premiere est de servir dBaires dDattentelaissait nettement ~ dZsirer,

notamment parce que plusieurs personnes devaient y vivre entassZes

pendant plusieurs jours ety Ztaient dZtenues 23 he ures sur 24. Le Protecteur
du citoyen a Zgalement appris que des Ztablissement s utilisent des

cellules destinZes " IQisolement ou ~ la rZclusion faute de place ~ IQinfirmerie
ou dans dOautres secteurs dOhZbergement.

Dans de telles circonstances, il est facile dOimaginer le dZfi que
reprZsente la gestion des peines dOemprisonnement dscontinu,
habituellement purgZes la fin de semaine.

Enfin, le Protecteur du citoyen a remarquZ que dOatres Ztablissements sont
contraints de faire dormir certaines personnes dans des secteurs de
|OZtablissement os sont aussi hZbergZes des personres ne correspondant
pas ~ leur classement, avec les tensions que cela suppose. Dans cette
situation, la gestion des risques de sZcuritZ est compliquZe du fait que les
personnes hZbergZes dans un secteur doivent stre enfermZes le soir
venu dans leurs cellules, avant quOun autre groupe ne soit amenZ pour
dormir dans les espaces disponibles. Cette opZration se rZpete tres t™t le
matin et les personnes incarcZrZes transfZrZes de secteur doivent se
dZplacer, leurs effets personnels dans un sac de papier rZglementaire,
vers une autre partie de 10Ztablissement afin que les premiers dZtenus
puissent sortir de leurs cellules pour dZjeuner.

ConsidZrant que IOaugmentation de la population carcZrale est constante
et que IOensemble des Ztablissements ont atteint leur pleine capacitZ,
plusieurs intervenants et experts indZpendants ont fait par t au Protecteur

du citoyen de leur malaise vis-"-vis des solutions envisageables. LOajout

dOun troisieme matelas dans les cellules initialement coneues pour une

seule personne et |Qutilisation permanente des gymnases comme dortoirs
Db ce qui implique la fin des activitZs de rZinsertion sociale qui sOy
dZroulent D sont les derniers expZdients encore possibles pour gZrer, tant

bien que mal, les places dans les centres de dZtention.
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En outre, la gestion de la surpopulation accapare un e partie importante
du temps des gestionnaires. Actuellement, la multip lication des procZdures
diverses pour maintenir la sZcuritZ dans les Ztablissements, les transferts
des personnes en surnombre vers dautres centres de dZtention, limitent
tres sZrieusement le suivi et IOencadrement des personnes incarcZrZes.

Les perspectives du renouvellement des infrastructures carcZrales

Le 28 septembre 2006, le ministre de la SZcuritZ publique a annoncZ que
la SociZtZ immobiliere du QuZbec avait reeu le mandat de rZaliser des
Ztudes prZliminaires concernant cing projets dOinfrastructures carcZrales
en rZgion. Par la meme occasion, le Ministre a rendu public un programme
de rZnovation des centres de dZtention de la rZgion de MontrZal et des
investissements affZrents de IQordre de 55 milliongde dollars. De ce budget,
50 millions sont rZservZs " la rZnovation et " la construction dOun nouveau
pavillon ~ I0Ztablissement de dZtention de MontrZal, lequel ne crZera pas
de nouvelles places. Selon les informations reeues, la rZalisation des travaux
pourrait sOZchelonner jusquOen 20009.

Si ces travaux se rZalisent, IOaugmentation de la epacitZ carcZrale globale
serait de 338 places. Cependant, cet ajout ne permettra pas dOatteindre
une capacitZ opZrationnelle suffisante pour tenir compte de la population

quotidienne moyenne actuelle. ConsZquemment, le Protecteur du citoyen
estime que dOautres avenues doivent stre explorZes pour faire face ~ cette
conjoncture ~ court et moyen termes.

La situation entre-temps

Il existe peu de solutions simples, immZdiatement applicables et peu
cozteuses pour rZduire la densitZ dOutilisation des infrastructures actudles.
Le Protecteur du citoyen croit que les Ztablissements de dZtention nOont
plus, eu Zgard " la capacitZ carcZrale, la marge de maniuvre minimale
pour rZaliser adZquatement la mission qui leur est confiZe et que IOensemble
du personnel fuvre dans un contexte fort difficile et hautement exigeant.
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Recommandations

Compte tenu que, le Protecteur du citoyen accueille avec satisfaction
les annonces relatives " la rZnovation des infrastructures car cZrales,
mais constate quOelles ne suffiront pas ~ contrer les effets nZgatifs de la
surpopulation;

Compte tenu que les conditions dOhygiene et de salubritZ des centres
de dZtention nZcessitent une attention immZdiate, le Protecteur du
citoyen recommande:

Que le ministere de la SZcuritZ publique sOassocie au ministere de la
SantZ et des Services sociaux pour Ztablir et mettre en fuvre sans
dZlai un plan dOamZlioration de la salubritZ des centres de dZtention,
en particulier dans la perspective de prZvention des maladies et la
gestion des risques de contamination ;

Que le ministere de la SZcuritZ publique examine |IOamZnagement
des locaux, en particulier les cellules-dortoirs, pour faire en sorte
que les conditions minimales de vie, de dignitZ et de respect de la
personne soient assurZes.

Compte tenu quOen raison de la croissance du nombre de personnes
dZtenues et de la capacitZ dOaccueil des centres de dZtention, la
surpopulation est une situation qui perdure;

Compte tenu des impacts nZgatifs des transferts sur les personnes
dZtenues, sur leur rZinsertion sociale et des consZquences pour leurs
proches, et afin de limiter cette pratique aux seules situations urgentes
et incontournables;

Compte tenu que la gestion centrale des transferts et sorties ~ des fins
de sZcuritZ ou en raison de la surpopulation est une activitZ complexe
et dOenvergure, il est recommand? :

Que les services correctionnels se dotent dOun systeme de gestion
intZgrZe de I0information qui facilitera la prise en compte de toutes
les donnZes dOintZret pour la gestion des transferts et sorties;

Que les services correctionnels sOassurent de IOantibration des
pratiques pour Zviter, sinon minimiser, I0impact nZgatif dOun transfert
sur les soins de santZ reeus et sur la rZinsertion sociale des personnes
dZtenues;

Que les services correctionnels prennent les mesures requises pour
bonifier et prZciser les pratiques existantes dans tous les cas de
transferts prZvisibles ~ moyenne ZchZance, incluant la gestion des
sorties pour comparutions et les retours " I0Ztablissement dOorigine.
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Commentaires du ministere de la SZcuritZ publique

» Des IOautomne 2007, dans le cadre des travaux rZalsZs en collaboration
avec la Direction de la santZ publique du QuZbec, il est prZvu de mettre
" jour la Politique relative aux maladies infectieuses en milieu carcZral
ainsi que la Politique relative aux services de santZ " la clientsle correc-
tionnelle. Celles-ci tiendront compte de la salubritZ des Ztablissements
de dZtention.

De plus, les mesures dOhygiene sont dZj" discutZes avec le ministere de

la SantZ et des services sociaux (MSSS), et particulisrement lorsque les

des situations ~ risque sont identifiZes. Par ailleurs, les services correc-

tionnels ont dZposZ leur plan de continuitZ en cas de pandZmie
dOinfluenza, lequel peut sOZtendre " toutes les situ#ons " risque de

propagation de maladies infectieuses. Ce plan prZvoit des mesures

prZventives reliZes " la salubritZ. LOactualisation de ce plan est tributaire
des crZdits qui seront octroyZs.

» Les services correctionnels ont ZvaluZ la totalitZ de leurs infrastructures
et ont dZposZ leur cadre de planification qui, sOZchelonnant sur 15 ans,
identifie les prioritZs, lesquelles ciblent entre autres le remplacement
dOZtablissements vZtustes (dont ceux ayant des cellules sans sanitaires)
et I6Zlimination progressive de IQutilisation des dortoirs.

» Les services correctionnels sont dZj” dotZs dOun processus de gestion
intZgrZe de IOinformation quant " la gestion des transferts et des sorties.
Par ailleurs, il importe de souligner que le recours aux sorties nOest pas
un moyen utilisZ pour gZrer la surpopulation.

De meme, les services correctionnels utilisent cert ains mZcanismes de
transferts interrZgionaux visant ~ minimiser les im pacts sur la population
carcZrale tout en respectant leur mission de rZinse rtion sociale. La personne
incarcZrZe peut ainsi stre plus pres de sa famille et des ressources du milieu
en mesure de la soutenir dans sa dZmarche de rZinse rtion progressive.

DZJ", certaines amZliorations au regard des pratiques ont ZtZ mises en
place, notamment IQobligation de faire parvenir une fiche mZdicale de la
personne incarcZrZe " 10Ztablissement receveur lors dOun transfert entre
Ztablissements, et ce, la veille du transfert si possible. Dans certains
Ztablissements, dont celui de Riviere-des-Prairies, le service des soins

de santZ de IOZtablissement est consultZ avant dOautoriser le transfert.
La personne demeure "~ I0Ztablissement, notamment sOil est prZvu quOelle
rencontre le mZdecin. La mise " jour de IQinstruction 4D3 tiendra Zgalement
compte de cet aspect.

» Les pratiques en matiere de transfert sOappuient sur une Zvaluation du
dossier des personnes incarcZrZes et les dZcisions prennent en compte
plusieurs facteurs.
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LES PERSONNES CONTREVENANTES SOUFFRANT DOUN
PROBLEME DE SANTf MENTALE : UNE SITUATION SOUS EXAMEN

E titre d'ombudsman correctionnel, le Protecteur du citoyen se prZoccupe
de la situation des personnes contrevenantes souffrant dOun probleme de
santZ mentale. Ces dernieres sont de plus en plus nombr euses dans les
Ztablissements de dZtention du QuZbec.

Le dZfi que pose leur prise en charge sOaccentue, ce qui interpelle non
seulement le ministere de la SZcuritZ publique, mais Zgalement celui de
la SantZ et des Services sociaux. Le ministere de la Justice est aussi
concernZ ~ un autre niveau.

Le Protecteur du citoyen sQinterroge sur les raisons qui font quOun si grand
nombre de personnes souffrant de problemes de santZ mentale se retrouvent
rZgulierement, voire ~ rZpZtition, derriere les barreaux. Cette situation a
des rZpercussions multiples, non seulement sur les personnes incarcZrZes,
mais sur leurs proches et sur les travailleurs des centres de dZtention.
Au-del” de ces dimensions premieres, celle de leur prZparation " la
rZinsertion sociale, de fason adaptZe " leur Ztat de santZ, pour leur bZnZ-
fice et celui de IOensemble des citoyens, est compromise.

Le besoin de services de santZ adaptZs " la situation de ces citoyens est
criant. lls ne doivent pas, en raison de leur dZtention, stre privZs des soins
que leur condition requiere. Le rZseau de la santZ et des services sociaux
doit aussi assumer la responsabilitZ de leur offrir les soins et services
nZcessaires "~ la non-dZtZrioration, minimalement, m ais aussi ~ IOamZlioration
de leur Ztat de santZ.

Dans cette perspective, le Protecteur du citoyen tient ~ souligner 1Qinitia-
tive conjointe des rZseaux de la justice, de la sZcuritZ publique ainsi que
de la santZ et des services sociaux de la rZgion de QuZbec, " IQintention
des personnes qui prZsentent un trouble mental et qui ont " vivre une
expZrience judiciaire, en milieu carcZral ou en milieu ouvert. Cette entente,
conclue en mai 2006, a pour but ddamZliorer IOaccessibilitZ et la continuitZ
des services de premisre ligne lors des rZfZrences du milieu correctionnel
au rZseau de la santZ et des services sociaux. Cette initiative, qui inclut
une formation adaptZe des intervenants des divers rZseaux, traduit une
volontZ de corriger une problZmatique qui perdure depuis plusieurs
annZes. Les rZsultats obtenus dans le cadre de IQapplication de IOentente
devraient stre ZvaluZs dans la perspective de sa pertinence pour les
autres rZgions du QuZbec.

Le Protecteur du citoyen a amorcZ en cours dOannZelOZtude de IOensemble
des procZdures et situations qui conduisent en prison les personnes dont
la santZ mentale est dZficiente. Cette Ztude devrait lui permettre dOZvaluer de
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LES INTERVENTIONS DU PROTECTEUR DU CITOYEN
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n Directive sur le courrier ZchangZ entre les personnes incarcZrZes et le
Protecteur du citoyen
E la suite des recommandations de la Protectrice du citoyen, le projet
de Reglement dOapplication de la Loi sur le systeme correctionnel a ZtZ
modifiZ au chapitre de IOexamen du courrier ZchangZ entre le Protecteur




Motifs de plainte

Services correctionnels Motifs de plainte >
fondZs




1. le suivi et IOencadrement dZficients des personnes incarcZrZes
2. la coordination inadZquate des services au sein des Ztablissements
3. les incidences nZgatives des transferts

Dans le cours de ses enqustes, le Protecteur du citoyen a constatZ un
manque de disponibilitZ des agents des services correctionnels pour
rZaliser des activitZs dOencadrement et de suivi aupres des personnes
contrevenantes. Des citoyens incarcZrZs depuis plusieurs semaines affirment
nOavoir eu aucun contact avec leur agent titulaireou se plaignent des
dZlais pour recevoir une rZponse " leur demande dOinformation.

La surpopulation dans les Ztablissements de dZtention du QuZbec
complexifie les mesures sZcuritaires et alourdit le travail des agents des
services correctionnels ~ cet Zgard.
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Les activitZs visant ~ assurer le contr™Ie et la sZcuritZ des personnes sous
la responsabilitZ des services correctionnels du Qu Zbec sont primor-
diales. Les agents doivent aussi assumer un Zventail de t%.ches liZes "
IOaccompagnement des personnes au cours de leur peine et ~ la prZpa-
ration de retour dans la communautZ. lls disposent de peu de temps pour

ce faire.
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n Dans la foulZe de la signature, en septembre 2004, de IOentente
administrative entre la Commission quZbZcoise des libZrations condi-
tionnelles et les services correctionnels du QuZbec concernant les
modalitZs de fonctionnement relatives au programme de libZration
conditionnelle, les services correctionnels ont mis en place un suivi
rZgulier. Avec 10entrZe en vigueur de laLoi sur le systeme correctionnel
du QuZbec (LSCQ), ce suivi sera bonifiZ pour tenir compte des
nouveaux parametres.

Par ailleurs, depuis I0entrZe en vigueur de la LSCQles services correc-
tionnels ont mis ~ contribution des conseillers en milieu carcZral pour
rZduire les dZlais de production.

Voici quelques exemples de plaintes examinZes en cours dOannZe et
jugZes fondZes par le Protecteur du citoyen.
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MalgrZ tout, il doit attendre de retournéssSel@@talmOoe il provient, leg
peut IOZvaluer plus rapidement, faute el@&tfgetif.sbumet nZanmoi
demande dOabsence temporaire entre le Sidisrde stalpeine. Sa dema
Zvidemment refusZe par le directeur de I@\Z,tzﬂinilsqamle dossier ne c{
pas 1OZvaluation approfondie requise. L eteitamtean gitcision en appel
la Commission quZbZcoise des libZrationseit@sjitelrue le prZvoyai

moment la loi. La Commission maintient laddZtiisioteur de 10Ztablis
pour le meme motif, soit I0absence dOZvaloatio® app

Le Protecteur du citoyen apprenait quelqueghestandeque le citoyen
finalement ZtZ ZvaluZ juste avant le tiensetheesaPse la suite, une libJ
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Plusieurs plaintes que le Protecteur du citoyen a reconnu comme fondZes

suscitent des interrogations sur IQefficacitZ de la coordination des

ressources et de la communication entre les intervenants au sein dOun
meme Ztablissement, ou encore entre Ztablissements de dZtention. Ce

constat ressort de [Oexamen de plusieurs plaintes portant sur des sujets
fort diffZrents.

Aussi, bien quOil ne soit pas possible de tirer uneconclusion pour [Oensemble
des services des Ztablissements, le Protecteur du citoyen note que, dans
plusieurs cas, cOest son intervention qui a permis aux agents et autres
intervenants dOapprendre |Oexistence dOune situation de fait, alors que les
personnes incarcZrZes sOen plaignaient de fason rZpZtZe depuis
plusieurs jours, voire plusieurs semaines.

S une
ec le
vZrifi-
ectuZe en

il nOen
r-sNde
" |Oaide,

ur du
correctifs

t indi-
bec
es qui

embres
ssede
ret de
ans
aucun
ccasion
/rZes




En janvier 2007, le citoyen sOadresse audRraiemyenr puisquOil ne
toujours pas profiter de sa sortie dans lArisaue irRlusieurs intervena
centre de dZtention confirment quOaucungndisieanibi®@our les pers
indigentes, compte tenu du coZt trop Zlgw dke maryhandise.

Apres de nombreuses dZmarches, le Protecteur aopeind [Oexistenc
centaine de manteaux qui sont entreposZs cddrsenvario ~ I0approv
nement. Lors dOune rencontre subsZqueets, tke ddadministration c
quOil y a sans doute eu un manque de commtraniegtiersennel des diffZ|
directions concernZes, de telle sorte quedeotiteye une information e
ConsZquemment, entre sa premisre requeteradotss#e et le moment
libZration, le 5 fZvrier 2007, 10Ztablisgemdpun®dae manteau au citg
privant ainsi de sa marche quotidienne dans la cour

Le 23 fZvrier dernier, ~ la demande du Pmtﬁlcimm,dOZtaQIis§ement 3
une note de service avisant, notamment, des agetegsrs dOhZbergem
est dZsormais possible de consentir au pnted@Urdespersonnes indig

OccasionnZs par la surpopulation, les transferts vers dOautres Ztablis-
sements sont nombreux. Dans un tel contexte, la prise en compte de
|Gaspect humain devient secondaire. Pour cette rain, plusieurs personnes
dZtenues ont communiquZ avec le Protecteur du citoyen, espZrant stre
transfZrZes ~ nouveau " 10Ztablissement situZ dans la rZgion dOoe elles
sont originaires.

La rZflexion quant ~ IQincidence de IQincarcZratiorsur 10individu et sa
famille nOest certes pas nouvelle. Le Protecteur du citoyen a eu maintes
fois IOoccasion de nommer les impacts de tels transferts. Les illustrations
suivantes, qui sont en fait quelques-uns des tZmoignages resus au cours
de la derniere annZe, montrent IQimportance de leurs consZquences sur
le plan humain.
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LOinterruption de traitements mZdicaux en raison dOun transfert

La demande de services de santZ dans les Ztablissements de dZtention
est tres importante, alors que les ressources matZrielles et humaines sont
limitZes. Le Protecteur du citoyen resoit annuellement de nombreuses
plaintes faisant Ztat de |Qinterruption dOun traiteent mZdical rZsultant
directement ou indirectement du transfert dOune personne incarcZrZe dOun
Ztablissement ~ un autre. Entre avril et dZcembre 2006, 43 plaintes de
cette nature ont entra’nZ son intervention aupres des Ztablissements de
dZtention. Pourtant, les directives du Ministere indiquent clairement que
les services concernZs des Ztablissements de dZtention doivent Zviter
toute interruption de traitement.

La problZmatique est complexe. La diversitZ des pratiques et de [Oorgani-
sation des services de santZ, les contraintes liZes ~ la confidentialitZ des
dossiers mZdicaux de meme que les nombreuses circon stances
entourant les transferts de personnes incarcZrZes peuvent rendre difficile
|Oadoption dOune approche unifiZe de fonctionnement, valable pour tous
les cas. Toutefois, IOinterruption de traitements mZdicaux requis par une
personne dZtenue nOest pas acceptable.
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